
Peut-on imposer au salarié une obligation de dénonciation en cas
de fraude interne ?

Réponse courte

Au Luxembourg, l'employeur ne peut pas imposer une obligation générale de dénonciation des fraudes. Le

signalement doit rester volontaire selon la loi du 16 mai 2023 sur la protection des lanceurs d'alerte. Seule exception :

les secteurs réglementés (finance, assurance) où des obligations spécifiques de signalement sont prévues par la loi.

Définition

Le signalement de fraudes internes désigne la révélation d'informations sur des violations du droit luxembourgeois

ou européen constatées dans un contexte professionnel. Cette notion est encadrée par l'article L.271-1 du Code

du travail qui définit précisément le statut de lanceur d'alerte.

Conditions d’exercice

Le cadre légal impose plusieurs conditions pour tout dispositif de signalement :

Mise en place de canaux de signalement internes sécurisés (art. L.271-3)

Garantie de confidentialité de l'identité du lanceur d'alerte (art. L.271-4)

Protection contre toute forme de représailles (art. L.271-2)

Information préalable de la délégation du personnel (art. L.414-9)

Déclaration du dispositif auprès de la CNPD

Modalités pratiques

L'employeur doit établir une procédure claire comprenant :

La désignation d'un référent indépendant

Les canaux de signalement disponibles

Les délais de traitement des alertes

Les mesures de protection des données personnelles

Les garanties de confidentialité

Le dispositif doit respecter une gradation dans le signalement conformément à l'article L.271-5.
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Pratiques et recommandations

Pour un dispositif efficace et conforme, il est recommandé de :

Former régulièrement le personnel sur le dispositif d'alerte

Mettre en place un comité d'éthique indépendant

Documenter précisément chaque étape du processus

Prévoir un accompagnement juridique des lanceurs d'alerte

Effectuer des audits réguliers du dispositif

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Art. L.271-1 à L.271-7 : Protection des lanceurs d'alerte

Art. L.414-9 : Information et consultation des représentants du personnel

Art. L.241-1 : Protection contre la discrimination

Loi du 16 mai 2023 relative à la protection des lanceurs d'alerte

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD)

Toute clause contractuelle ou disposition du règlement intérieur imposant une obligation générale de dénonciation serait considérée

comme nulle, car contraire au caractère volontaire du signalement protégé par la loi.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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